
 

 

CSE LCL  

GRAND SUD-OUEST                                      

La règle du calcul des IK est la même pour tous.  Il a été fait des rappels, certains endroits  ne 

la respectant pas.  

Les conseillers PRO sont rattachés à l'agence figurant sur leur bulletin de salaire. 

La distance retenue est celle entre l’agence de rattachement et l’adresse du client.  

Si le CC pro part de chez lui, les kilomètres retenus correspondent au calcul suivant: trajet 

domicile/client moins le trajet domicile/agence. 

 

La direction nous informe qu’exceptionnellement le CC PRO d’agence PRO peut aller travailler 

dans une agence en sous effectif, pour autant la direction précise de ne pas déborder et que 

cela ne soit pas régulier ou systématique,  sinon ce n’est pas satisfaisant. 

 

 

La CFDT a dénoncé le caractère inapproprié et infantilisant concernant la réunion du Jeudi 

27/06/24 diffusée par les DR sur le périmètre GSO. 

 

La CFDT a rappelé à la direction que le Télétravail est un droit mais pas un dû. 

La direction précise que le compte rendu de fin de journée et le passeport  

ne sont pas obligatoires, dans cette évolution de l’exercice du travail.  

Il faut éviter les dérives, rester sur l’accord et son sens qui est une véritable avancée sociale et 

signé par la CFDT. 

 

                  

 

 

 

Juillet 2024 

NOUVEL ACCORD TELETRAVAIL 01/07/2024 

 

La direction nous a présenté des dossiers de travaux pour :  
 
BERGERAC création de trois bureaux et d’une salle de réunion dans un 
local distinct et mitoyen. 
 
ST ANDRE DE CUBZAC transformation du grand bureau à l’étage en 
open space de 5 places. 
 
L’agence de BAYONNE 1700 a vu sa demande de transformation d’un 
bureau semi ouvert en bureau fermé validé. Les travaux devraient débu-
ter en septembre (sur 2 samedis) 

CONSEILLES PRO EN AGENCE PRO 



 

 

 

 

 

Juillet  2024 

 

 

 

La CFDT a demandé à la direction de rappeler aux salariés,  les règles concernant le calcul des 

IK pour les équipiers d’appui. 

Les modalités sont précisées par la NOP FRAIS (Note Opérationnelle de Procédures). Cette 

règle ne doit engendrer aucune interprétation personnelle. 

 

 

IK DES EQUIPES D’APPUI 

Henri  GIROD  

SECRETAIRE ADJ 

 RAPPORTEUR CSSCT         
Elu  titulaire CSE  

06 61 46 28 40 

Anaïs DENYS 

RAPPORTEUR ŒUVRES 
SOCIALES 

Elue  titulaire CSE 

06 16 97 13 26 

         

 

Carine COLOMBIE 

SECRETAIRE CSE 

Elue  titulaire CSE cadre 

 06 62 85 65 68 

Nathalie GARGADENNEC 

Elue  titulaire CSE 

07 87 02 50 35 

   

 

 

  Cédric CRAPONE 

Elu  suppléant CSE 

06 09 70 97 89 

 

Laurence ROCHELLE 

Elue suppléante  CSE cadre 

06 68 46 54 87 

 

Naomi VERON 

Elue suppléante CSE 

06 24 68 05 86 

 

         Stéphane JARA 

       Elu titulaire CSE 
cadre 

07 66 63 22 23 

 

      Lionel LAGARDE 

Elu suppléant CSE  

06 16 07 89 45 

 

      Cécile LISO 

Elue suppléante CSE 

06 25 33 36 44 

 

      Fabrice GOUABAULT 

Elu  suppléant CSE 

06 24 65 23 65 

 

    Audrey V1GUIER 

Elue titulaire CSE cadre 

           06 08 74 35 95 

Amandine GRAUX 

REFERENT HARCELEMENT 

Elue  suppléante CSE cadre 

        06 73 36 44 40 

   

  Denis CREPIN-LEBLOND 

Elu  titulaire CSE 

06 60 29 22 34 

 

 

Nicolas RODRIGUEZ  

Elu  titulaire CSE  

06 89 95 16 11 

Christine BILLIERES  BONADIO 

DSR CFDT LCL GSO                                                                       
RS CSE  Cadre 

06 82 22 24 18 

 

      Alexandre BASTIEN 

Elu suppléant  CSE cadre 

06 67 59 99 60 


